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n° 263 175 du 28 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIBI

Drève du Sénéchal 19

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 février 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me J. DIBI,

avocat, et Mme Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne, d’origine ethnique Mzanzibari et de

religion musulmane. Vous êtes née 25.05.1998, à Zanzibar, en République Unie de Tanzanie. Vous

êtes célibataire, vous vivez en couple avec [F.M.S.], belge d’origine somalienne, et vous avez un fils,

[A.A.H.], né le 19.05.2020 à Mol, en Belgique, dont vous ne connaissez pas le père. Vous attendez

actuellement un enfant de votre compagnon. Vous disposez d’un diplôme d’école secondaire. Vous

n’avez jamais exercé de profession en Tanzanie. Avant de quitter la Tanzanie pour la Belgique, vous

résidiez à Magomeni, Dar-es-Salaam, avec votre belle-mère, Amina SEIF. Votre père est décédé en



CCE X - Page 2

2017. Votre mère est décédée lorsque vous aviez trois ans. Votre père s’est remarié lorsque vous aviez

quatre ans et vous avez été élevée par ce dernier et sa seconde épouse, [A.S.].

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

A partir de l’âge de quatre ans, vous grandissez auprès de votre père et de votre belle-mère, sans autre

entourage familial. Votre belle-mère ne vous aime pas et vous maltraite physiquement, à l’insu de votre

père. Après le décès de votre père fin 2017, vous continuez à vivre avec votre belle-mère au domicile

familial de Tambaza. Cette dernière vous maltraite davantage. Elle vous empêche de poursuivre vos

études, vous traite en domestique et vous interdit de sortir de la maison.

Neuf à dix mois après le décès de votre père, votre belle-mère vous oblige à vous livrer à des activités

de prostitution à domicile. Elle convie à la maison des hommes qui la paient en échange de rapports

sexuels avec vous. Effrayée, vous ne parvenez d’abord ni à résister, ni à vous enfuir. Puis, un jour, vous

faites part à votre belle-mère de votre intention de vous échapper. Cette dernière vous menace alors de

vous tuer si vous tentez de vous évader. Vous tentez malgré tout une évasion, mais vous êtes capturée

par les sentinelles de la maison, puis battue par votre belle-mère, qui vous menace de vous tuer si vous

veniez à recommencer. Elle continue à vous forcer à la prostitution. Un jour, elle vous fait part de son

intention de vous faire exciser et de vous marier ensuite. Vous refusez d’être excisée.

En février 2019, vous recevez la visite d’un homme invité par votre tante. Au lieu d’essayer d’avoir des

rapports sexuels avec vous, ce dernier vous informe qu’ayant entendu des rumeurs sur vos activités de

prostitution, il est venu pour vous écouter. Vous lui expliquez être séquestrée et forcée à la prostitution

et il vous promet de vous aider. Il vous rend à nouveau visite une nuit d’avril 2019 et, le lendemain

matin, le 08.04.2019, prétextant auprès de votre belle-mère qu’il veut se promener avec vous, il la paie

en conséquence, vous fait sortir de la maison et vous emmène d’abord porter plainte à auprès du chef

de quartier de Tambaza. Ce dernier vous informe qu’il convoquera votre belle-mère le 10.04.2019. Votre

sauveur vous emmène ensuite à Ilala, chez votre amie [A.] et son mari [R.], qui acceptent de vous

héberger. Le 10.04.2019, vous vous rendez chez le chef de quartier pour y être entendue avec votre

belle-mère. Le chef de quartier explique à cette dernière que sa volonté de vous marier et de vous faire

exciser représente un crime selon la loi tanzanienne. Il demande à ce que votre belle-mère revienne le

lendemain en compagnie de l’homme qu’elle veut vous faire épouser. Le lendemain, vous retournez

avec votre amie à l’audience organisée par le chef de quartier, mais votre belle-mère ne s’y présente

pas.

De retour chez vos amis, [R.] vous propose alors d’aller porter plainte à la police. Le 14.04.2019, vous

vous rendez à la police, qui enregistre votre plainte et vous promet d’investiguer. Néanmoins, le temps

passe et vous ne recevez aucune nouvelle de cette enquête. Vous dites alors à vos amis que vous ne

souhaitez pas être un fardeau pour eux et que vous devriez partir. [R.] vous aide alors à organiser votre

voyage vers l’Europe. Il finance et organise pour vous ce voyage à l’aide d’un passeur. Vous quittez la

Tanzanie pour l’Italie le 22.04.2019.

En Italie, votre passeur vous confie à l’un de ses amis, [H.], qui vous accueille chez lui. Un jour, alors

que votre hôte est parti travailler, deux de ses amis se présentent, vous leur ouvrez la porte et ils vous

suivent dans votre chambre, où ils vous violent avant de vous déposséder de vos affaires, notamment

du sac où se trouve votre passeport. Suite à ce viol, vous tombez enceinte. [H.] rassemble de l’argent

pour vous faire quitter l’Italie, ce que vous faites le 03.11.2019 à bord d’une voiture. Vous arrivez en

Belgique le 04.11.2019. Vous y introduisez une demande de protection internationale le 06.11.2019.

Depuis votre départ, vous communiquez régulièrement avec votre amie [A.]. Celle-ci vous a informée

que votre belle-mère s’était présentée à son domicile après votre départ, lui demandant où elle vous

avait cachée. [A.] lui a répondu que vous étiez partie. Elle n’a, depuis lors, plus été sollicitée par votre

belle-mère.

En cas de retour en Tanzanie, vous craignez d’être tuée par votre belle-mère et vous craignez que

celle-ci maltraite votre fils. Par ailleurs, en tant qu’ancienne prostituée et mère célibataire, vous craignez

le rejet de la société tanzanienne, voire la lapidation.

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : carte d’identité tanzanienne ;

rapport de police de Magomeni daté du 14.04.2019 ; document du Conseil Municipal de Kinondoni, daté

du 08.04.2019 ; Certificat de non excision daté du 26.10.2020 ; captures d’écran WhatsApp ; Erratum
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rapport de police de Magomeni daté du 21.10.2020 ; enveloppe DHL ; certificat de grossesse daté du

30.10.2020.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne. Au vu des motifs de votre demande, vous avez souhaité être entendue par un agent de sexe

féminin, demande à laquelle le Commissariat général a accédé. Compte tenu de ce qui précède, il peut

être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans

le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980)

en cas de retour dans votre pays d’origine.

Ainsi, vous déclarez craindre un retour en Tanzanie en raison, d’une part, de l’ire de votre belle-mère à

votre encontre, qui pourrait la porter à vous tuer ainsi qu’à maltraiter votre fils [A.] et, d’autre part, en

raison de votre passé de prostituée et de la naissance hors-mariage de votre fils [A.] qui pourraient vous

valoir d’être exclue de la société tanzanienne, voire lapidée.

Cependant, plusieurs éléments remettent en cause le bien-fondé de votre crainte. En effet, le

CGRA n’est pas convaincu que votre belle-mère représente pour vous un danger en cas de

retour en Tanzanie, ni que vous risquiez d’y faire l’objet d’ostracisme, voire de persécutions,

pour les raisons que vous invoquez.

Premièrement, le CGRA relève diverses contradictions entre vos déclarations et les informations dont il

dispose à votre sujet, ainsi que des divergences de taille dans vos récits successifs, concernant les

problèmes que vous alléguez avoir rencontrés en Tanzanie et concernant les circonstances de votre

départ du pays. Primo, concernant les circonstances de votre départ de Tanzanie, vous affirmez

d’abord avoir résolu de fuir la Tanzanie en avril 2019, à la suite des activités de prostitution auxquelles

vous a contraintes votre belle-mère à partir de la fin 2018. Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé au

cours de l’entretien si vous avez eu d’autres projets de voyage auparavant, vous répondez avoir

uniquement prévu un voyage à Oman avec votre père, auquel vous avez dû renoncer après le décès de

ce dernier (Entretien personnel au CGRA, 14.10.2020, p.8 ; pp.16). Or, le CGRA constate que vous

avez effectué plusieurs demandes de visas européens en 2018 – deux demandes auprès du poste

diplomatique espagnol, ainsi que deux demandes auprès du poste diplomatique finlandais (cf. fiches de

demande de visa dans la farde bleue), ce qui contredit les déclarations précitées. Confrontée à ces

données objectives, vous modifiez vos déclarations, affirmant désormais avoir tâché de fuir la Tanzanie

dès le courant de l’année 2018. Secundo, vos déclarations concernant ces tentatives de fuite en 2018

sont elles-mêmes divergentes. En effet, vous affirmez d’abord avoir effectué vos démarches en 2018

sous la houlette de [R.], le mari d’[A.] (Entretien personnel au CGRA, 14.10.2020, pp.16-17), puis vous

déclarez avoir été aidée par [A.] uniquement, à laquelle vous vous étiez confiée et qui aurait dès lors

cherché à vous faire quitter le pays, sans le soutien de [R.] avec qui elle n’était pas encore mariée

(Entretien personnel au CGRA, 20.11.2020, pp.4-5 ; p.7 ; p.10). Tertio, ces dernières déclarations font

ressortir d’autres contradictions dans votre récit, concernant la connaissance qu’aurait eu votre amie [A.]

de votre situation de maltraitance. De fait, vous affirmez d’abord qu’[A.] ignorait tout de cette situation

jusqu’à ce que vous sollicitiez son aide en avril 2019 (Entretien personnel au CGRA, 14.10.2020, p.13).

Cependant les propos que vous tenez concernant l’aide de vos amis en 2018, une fois interrogée sur

vos multiples démarches en vue d’obtenir un visa, contredisent cette affirmation de l’ignorance dans

laquelle [A.] se serait trouvée jusqu’au mois d’avril 2019. Ils se contredisent d’ailleurs encore en ce que,

lors de votre second entretien au CGRA, vous soutenez à la fois qu’[A.] se doutait des maltraitances

que vous subissiez (Entretien personnel CGRA 20.11.2020, p.4) et, inversément, qu’[A.] ne pouvait se

douter de ces maltraitances avant que vous lui en parliez explicitement (Entretien personnel CGRA

20.11.2020, p.5). Quarto, vous affirmez initialement avoir été séquestrée par votre belle-mère suite au

décès de votre père, soit dès le début de l’année 2018 (Entretien personnel au CGRA, 14.10.2020,

pp.8-9 ; p.16), et vous être vue sans moyen de communiquer avec le monde extérieur suite à la

confiscation de votre téléphone portable par votre belle-mère, environ cinq mois après le décès de votre
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père, soit au plus tard en avril-mai 2018 (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.16). Cependant, une

fois interrogée sur vos multiples demandes de visa, vous modifiez complètement votre récit, indiquant

que votre belle-mère vous a laissée sortir jusqu’à ce qu’elle découvre vos démarches d’obtention de

visa (Entretien personnel au CGRA, 20.11.2020, p.4 ; p.10). Or, le CGRA constate que l’une de vos

demandes de visa pour l’Espagne a été enregistrée le 24.08.2018 (cf. dossier de demande de visa

auprès du poste diplomatique espagnol dans la farde bleue), ce qui contredit vos affirmations

précédentes d’avoir été entièrement privée de sortie tout au long de l’année 2018 et d’avoir été privée

de tout contact avec le monde extérieur la majorité de l’année 2018. Quinto, le CGRA constate que vos

demandes de visa vous présentent comme une femme mariée (cf. dossiers visa espagnol et italien dans

la farde bleue), ce qui contredit vos déclarations au CGRA concernant votre statut de jeune femme

célibataire ayant fui la Tanzanie en raison d’un futur mariage forcé. Interrogée d’abord sur l’identité de

Mohamed Iqbal Singh, qui figure comme membre de votre famille sur votre demande de visa auprès du

poste diplomatique finlandais (cf. fiche de demandes de visa FIN18[…]746200 dans le dossier OE),

vous semblez d’emblée reconnaître ce nom, car vous affirmez immédiatement qu’il s’agit d’un passeur,

puis vous soutenez que c’est la première fois que vous entendez ce nom (Entretien personnel CGRA,

14.10.2020, p.18), ce qui est contradictoire. Enfin, vous affirmez que quelqu’un d’autre s’occupait de vos

demandes de visa et que vous ne faisiez que suivre ce que l’on vous disait (Entretien personnel CGRA,

20.11.2020, p.10). Cependant, le CGRA constate que sur votre demande de visa auprès du poste

diplomatique espagnol, effectuée le 24.08.2018 (cf. farde bleue), figure également le nom de M.I. Singh,

présenté comme votre époux. Etant donné que vous avez-vousmême rempli cette demande et que vous

avez, dès lors, à deux reprises, présenté M.I. [S.] comme membre de votre famille auprès des autorités

européennes, vos déclarations concernant votre complète méconnaissance des démarches entreprises

auprès de ces autorités et du nom figurant aux côtés du vôtre sur les documents remis aux postes

diplomatiques finlandais et espagnol, ne peuvent qu’être mensongères. Ensuite, interrogée plus avant

sur la divergence fondamentale entre les déclarations que vous avez effectuées aux postes

diplomatiques européens en Tanzanie, d’une part, et aux instances d’asile belge, d’autre part,

concernant votre état civil, vous indiquez que les premières étaient mensongères et vous réaffirmez ne

pas être mariée (Entretien personnel CGRA, 20.11.2020, p.10). Le CGRA constate cependant que,

dans votre demande de visa auprès de l’ambassade italienne (cf. farde bleue), vous fournissez un

certificat actant votre mariage, le 15.11.2018, avec un dénommé [R.H.M.], homme d’affaire, document

sur lequel votre signature est reconnaissable. Selon vos dernières déclarations, ce certificat constituerait

donc une contrefaçon. L’ensemble de ce qui précède amène le CGRA à douter fortement du crédit qui

peut être donné à vos déclarations, ainsi que de l’authenticité des documents officiels que vous

présentez à l’appui de votre demande de protection internationale (cf. infra). Sexto, alors qu’à l’Office

des Etrangers, vous expliquez avoir fui plusieurs fois le domicile familial suite aux activités de

prostitution auxquelles vous étiez forcée de vous livrer, et avoir été recherchée et ramenée de force à la

maison par votre belle-mère (Questionnaire CGRA, 16.01.2020, p.15), au CGRA, en revanche, vous

affirmez être restée, terrifiée, au domicile familial jusqu’à votre évasion réussie du 08.04.2019 (Entretien

personnel CGRA, 14.10.2020, p.9). Septimo, tandis qu’à l’Office des Etrangers vous déclarez n’avoir

aucun document d’identité (cf. Annexe 26 dans le dossier OE ; Déclaration OE, 16.01.2020, encadré 23,

p.10 ; Bijlage identiteitsdocumenten/annexe documents d’identités dans le dossier OE) et que vous

expliquez, au CGRA, avoir été dépossédée de tous vos documents en Italie (Entretien personnel CGRA

14.10.2020, p.7 ; p.12), vous présentez toutefois, lors de votre premier entretien au CGRA votre carte

d’identité tanzanienne (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.8). Or, étant donné que, lors de ce

premier entretien, vous étiez encore en attente de recevoir les documents que vous disiez avoir laissé

en Tanzanie (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.19), il ne peut s’agir de l’un de ces documents.

Le CGRA s’interroge dès lors sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas présenté plus tôt votre

carte d’identité aux instances d’asile, alors que des documents d’identité vous étaient demandés. Le

CGRA s’interroge également sur la véracité de vos propos lorsque vous affirmez ne pas disposer de

votre passeport et sur les raisons pour lesquelles vous dissimuleriez ce dernier, c’est-à-dire l’historique

de vos voyages internationaux, aux instances d’asile. Une autre divergence vient accentuer ce doute.

De fait, si au CGRA (Entretien personnel CGRA 14.10.2020, p.7 ; p.12) et à l’Office des Etrangers

(Déclaration OE, 16.01.2020, encadrés 23 et 24, p.10) vous expliquez avoir été dépossédée de votre

passeport par les hommes qui vous ont agressée sexuellement en Italie, à l’Office des Etrangers, vous

avez initialement déclaré avoir perdu votre passeport au cours de votre voyage vers l’Europe, soit avant

votre arrivée en Italie (cf. Bijlage identiteitsdocumenten/annexe documents d’identités dans le dossier

OE).

Ces divergences, dont l’importance renvoie à un récit appris et non vécu, ainsi que la manifeste

tentative de dissimulation de votre part concernant votre historique et vos projets de voyages
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internationaux, jettent le flou sur les circonstances à l’origine de votre départ de Tanzanie et, partant,

entament fortement la crédibilité de votre récit.

Deuxièmement, le CGRA constate diverses incohérences et invraisemblances dans votre récit, qui

l’amènent à douter plus avant de la véracité de ce dernier. Primo, il apparaît tout-à-fait invraisemblable

que les activités de prostitution auxquelles vous aurait livrée votre belle-mère pendant des mois, aient

été connues de tout le quartier (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.9 ; Entretien personnel

CGRA, 20.11.2020, p.8) sans susciter de réaction des autorités, dans un contexte où la prostitution fait

l’objet d’une forte répression (cf. rapport « Defiant/Deviant… », 2019, pp.9-10 ; pp.60-63, dans la farde

bleue). Secundo, il apparaît invraisemblable que vous fomentiez pendant des semaines, voire des

mois, des idées d’évasion, sans jamais anticiper où aller et quoi faire après votre évasion (Entretien

personnel CGRA, 14.10.2020, pp.13-14), ce alors même que, selon l’une des versions de votre récit,

vous cherchiez déjà, depuis des mois à quitter le pays avec le soutien de votre amie [A.] (cf. supra) ou,

selon une autre version encore (cf. supra), avec le soutien de son mari [R.]. Tertio, suivant la version de

votre récit selon laquelle votre amie [A.] aurait été au courant des maltraitances que vous subissiez à la

maison bien avant que celles-ci ne s’étendent à la prostitution forcée, il n’est pas vraisemblable qu’[A.],

que vous dépeignez comme une amie très protectrice et nantie (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020,

pp.9-11 ; p.13 ; pp.17-18), n’ait pas cherché à savoir ce qu’il était advenu de vous après que votre belle-

mère vous ait intimé de ne plus la voir, appris dès lors votre prostitution forcée – qui était de notoriété

publique (cf. supra) – et entamé des démarches pour empêcher votre belle-mère de vous séquestrer et

de vous prostituer. Quarto, le CGRA ne peut comprendre qu’alors que vous vous décrivez à la merci de

votre belle-mère qui vous séquestre et vous force à vous prostituer, vous révéliez à cette dernière, votre

bourreau, votre intention de vous enfuir (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.9). Quinto, il est

insensé que, cherchant à vous évader de votre lieu de persécution et ne pouvant ignorer l’endroit où se

trouve la sentinelle, vous vous dirigiez droit vers cet endroit, à savoir la porte d’entrée de la propriété

(Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, pp.13-14), d’autant plus que le reste de la propriété est, selon

vos dires, entouré d’arbres, entre lesquels il vous suffirait, donc, de vous faufiler pour demander de

l’aide à vos voisins (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.14). Une rangée d’arbres, aussi « grands

» soient ces derniers (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.14), ne constitue en effet pas une

barrière infranchissable. Sexto, il n’est pas davantage vraisemblable qu’un parfait inconnu prenne le

parti de vous sauver, seul, et vous laisse plusieurs semaines en attente avant de vous emmener voir les

autorités (Entretien personnel au CGRA, 14.10.2020, pp.9-10 ; Entretien personnel au CGRA,

20.11.2020 , pp.7-8), alors qu’il lui aurait suffi de faire d’emblée appel à ces autorités, dans un contexte

où ces dernières s’attaquent de front à la prostitution (cf. rapport « Defiant/Deviant… », 2019, pp.9-10 ;

pp.60-63, dans la farde bleue) et où vous décrivez vos activités de prostitution comme étant de notoriété

publique (cf. supra). Septimo, il est invraisemblable que vous ne connaissiez pas le nom de l’autorité du

quartier auprès de laquelle vous auriez porté plainte après votre évasion du 08.04.2019, alors qu’il s’agit

là du quartier où vous avez grandi (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, pp.10-11), où vous circuliez

pour vous rendre à l’école et chez votre amie [A.] (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.13), et

alors que cette autorité locale vous aurait reçue trois fois (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, pp.9-

10), de surcroît en vous délivrant un document officiel (cf. « Halmashauri Ya Manispaa Ya Kinondoni »,

dans la farde verte). Octavo, il est invraisemblable que vous ne puissiez renseigner la date exacte de

décès de votre père (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.16), avec lequel vous avez pourtant

grandi et que vous dépeignez comme la personne la plus proche de vous (Entretien personnel CGRA,

14.10.2020, p.6), ce alors que vous êtes en mesure de renseigner la date de votre évasion du domicile

familial ; les dates auxquelles vous auriez porté plainte auprès des autorités tanzaniennes et auriez été

convoquée par elles (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, pp.9-11) ; et enfin, les dates des différents

voyages qui vous ont amenée en Belgique (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.7 ; p.10 ; p.11).

Aucun élément présenté par vous, ni constaté par le CGRA, ne permettant d’expliquer cette lacune, le

CGRA en vient à douter de la réalité du décès de votre père, d’autant plus qu’il existe à ce propos une

divergence entre la date de décès renseignée à l’Office des étrangers – 2015 (cf. Déclaration OE,

encadré 13A, p.7) – et celle indiquée au CGRA – 2017 (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.5).

Nono, il apparaît également invraisemblable au CGRA que ne puissiez fournir sur votre père, dont vous

vous dites très proche (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.6), aucune information familiale

(Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p. 6) et, sur votre belle-mère, dans le giron de laquelle vous

avez grandi depuis vos quatre ans, aucune information identitaire ou familiale, hormis son nom, son lieu

d’origine et son groupe ethnique (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.6 ; p.20). L’inconsistance de

vos propos à cet égard est frappante et renvoie, au vu de ce qui précède, derechef à un récit

maladroitement appris.
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Ces multiples incohérences et invraisemblances concernent des éléments fondamentaux de votre récit,

à savoir la séquestration et les persécutions que vous affirmez avoir subies en Tanzanie, ainsi que

l’élément déclencheur de ces problèmes : le décès de votre père. Ajoutées aux divergences relevées

plus haut, ces lacunes décrédibilisent davantage vos déclarations.

Troisièmement, le CGRA relève une contradiction importante entre votre récit et les documents de

police que vous lui remettez à l’appui de votre demande, documents au sein desquels le CGRA relève

également une contradiction, qui l’amène à remettre en cause leur authenticité. En effet, primo, tandis

que vous déclarez que la police n’a donné aucune suite à votre plainte (Entretien personnel CGRA,

14.10.2020, p.10 ; p.18), vous déposez un rapport de police (cf. farde verte) – assorti ensuite d’un

erratum (cf. infra) –, indiquant en revanche que des témoins-clés ont été entendus, qu’une enquête est

en cours, et se montrant fortement préoccupé de votre état de fragilité psychologique. Secundo, le

rapport de police que vous déposez lors de votre premier entretien au CGRA est daté du 14.04.2019,

tandis que sa référence indique qu’il a été émis en 2020, ce qui rend son authenticité fortement

douteuse, d’autant plus au vu du faux certificat de mariage que vous dites avoir remis aux autorités

italiennes (cf. supra), fait qui indique votre aptitude à obtenir des contrefaçons. Suite à ce premier

entretien au CGRA, où le problème d’authenticité a été soulevé (Entretien personnel CGRA,

14.10.2020, p.20), vous déposez un erratum à ce rapport, erratum daté du 20.10.2020 (cf. farde verte).

En tout état de cause, si l’authenticité de ces documents était établie, quod non en l’espèce, ils

tendraient à montrer que vous entretenez une communication fluide avec les autorités de votre pays,

que ces dernières sont fortement impliquées vis-à-vis de vos problèmes et qu’elles ont la volonté de

vous protéger, ce qui contredit vos déclarations à ce sujet.

Ces contradictions, ainsi que l’authenticité douteuse des documents officiels que vous déposez à l’appui

de votre demande de protection internationale, achèvent de décrédibiliser votre récit.

Le CGRA a pu constater votre état de détresse et il ne remet pas en cause que vous ayez vécu

des expériences traumatisantes. Cependant, au vu des lacunes substantielles de votre récit

relevées cidessus, il se trouve dans l’impossibilité d’établir les circonstances de ce vécu.

Quatrièmement, en tout état de cause, si les problèmes que vous alléguez avoir rencontrés en

Tanzanie avaient pu être établis, quod non en l’espèce, le CGRA observe que votre crainte apparaît non

fondée. En effet, selon vos déclarations, votre belle-mère planifierait de vous tuer ; serait en mesure de

vous trouver partout dans le pays (Entretien personnel CGRA 14.10.2020, p.12 ; p.17 ; Entretien

personnel CGRA 20.11.2020, p.10) ; et serait également en mesure de maltraiter votre fils (Entretien

personnel CGRA, 14.10.2020, p.13). Cependant, les faits que vous exposez ne montrent aucunement

que votre belle-mère disposerait d’une telle influence, ni même qu’elle entretiendrait de telles intentions.

De fait, primo, selon vos propres déclarations, votre belle-mère, malgré ses nombreuses menaces,

n’aurait jamais attenté à vos jours, alors qu’elle en aurait eu maintes fois l’occasion (Entretien personnel

CGRA, 14.10.2020, p.21). Par ailleurs, ses mauvais traitements physiques n’ont jamais provoqué de

blessure majeure (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.13 ; p.14), ce qui ne reflète pas non plus

une intention de vous supprimer. Secundo, vos déclarations dévoilent le profil d’une jeune femme

bénéficiant de multiples soutiens : le soutien d’amis nantis et le soutien de diverses autorités, à savoir le

chef de quartier et la police (cf. supra). Tertio, rien dans vos déclarations n’indique que vos belle-mère

représenterait à l’heure actuelle un danger pour vous. De fait, suivant vos propos, le fait que votre belle-

mère, sachant que vous aviez pour seule amie [A.], ne serait pas venue vous chercher chez cette amie

après votre fuite de la maison (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.18) ; le fait qu’elle ne se serait

pas présentée chez le chef de quartier avec l’homme qu’elle aurait voulu vous faire épouser après s’être

vue signifier l’illégalité de ses projets (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, pp.9-10) ; le fait qu’elle

ne se serait présentée chez [A.] qu’après votre départ et seulement pour demander où cette dernière

vous avait cachée, sans autrement inquiéter votre amie (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.18) ;

loin de dresser le profil d’une femme influente en mesure de vous « retrouver partout », donnent à voir

une femme en position subalterne par rapport aux amis et aux autorités qui vous protègent. Quarto, au

vu de ce qui précède, votre belle-mère n’apparait pas non plus en mesure de vous forcer à l’excision et

au mariage. Au surplus, le CGRA note que les seules craintes dont vous faites état actuellement vis-à-

vis de votre belle-mère sont que celle-ci cherche à vous tuer et qu’elle maltraite votre enfant. De vos

propres propos, il ressort donc que le mariage forcé et l’excision ne sont plus d’actualité. Quinto,

toujours suivant vos propos, vous disposez en Tanzanie de ressources importantes en la personne

d’amis riches et prêts à vous soutenir financièrement et logistiquement pour réaliser vos projets,

puisqu’ils auraient tout organisé afin que vous puissiez, selon vos souhaits, voyager vers l’Europe afin

d’y effectuer des études et/ou d’y trouver un emploi (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.10 ; p.12
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; p.17 ). Dès lors, rien ne vous obligerait, en cas de retour en Tanzanie, à retourner vivre auprès de

votre belle-mère. En effet, votre récit montre également que vous bénéficiez toujours du soutien de vos

amis en Tanzanie, amis qui vous ont déjà ouvert leur porte précédemment (cf. supra), avec lesquels

vous êtes restée en contact et qui continuent à vous aider, notamment en vous envoyant des

documents susceptibles d’appuyer votre demande de protection internationale (Entretien personnel

CGRA, 14.10.2020, p. 19 ; Entretien personnel CGRA, 20.11.2020, p. 3 ; cf. enveloppe DHL dans la

farde verte). Ces derniers ne devraient dès lors pas avoir de difficulté à vous accueillir et à vous aider à

vous établir en Tanzanie, à y trouver d’un emploi et à y mener une vie de femme indépendante, d’autant

plus que votre ami [R.] est chef d’entreprise (Entretien personnel CGRA, 14.10.2020, p.17). Enfin, au vu

de tout ce qui précède, rien n’indique que votre belle-mère représenterait un danger pour votre fils.

Cinquièmement, concernant l’ostracisme et la lapidation dont vous craignez de faire l’objet, d’une part

en tant qu’ancienne prostituée et, d’autre part, en tant que mère de famille dépourvue de mari (Entretien

personnel CGRA, 20.11.2020, p.10), le CGRA rappelle d’abord que les faits de prostitution que vous

invoquez à l’appui de votre demande n’ont pu être établis (cf. supra). Ensuite, le CGRA note que vous

n’apportez aucun élément susceptible d’étayer vos propos quant au sort réservé aux mères célibataires

dans votre pays. De son côté, le CGRA n’a trouvé dans la documentation à sa disposition aucune

indication de l’existence d’un tel ostracisme, ni de lapidations, dont les mères non mariées feraient

l’objet en Tanzanie, en particulier en Tanzanie continentale où vous résidez habituellement. En

revanche, le CGRA a pu lire que la maternité sans mariage, quoique considérée comme un fait honteux

dans votre pays, n’y constituait cependant ni un fait d’exception, ni un vecteur d’ostracisme (cf. article de

Sedekia et al., 2017, dans la farde bleue), ce que semblent confirmer les relations toujours

chaleureuses que vous entretenez avec votre amie [A.], malgré que celle-ci ait connaissance de la

naissance hors-mariage de votre fils (cf. supra). Vos propos à ce sujet relèvent donc de la supposition et

font apparaître votre crainte nonfondée. De surcroît, cette crainte n’apparaît pas actuelle, puisque vous

indiquez projeter de vous marier avec votre partenaire, qui est le père de votre enfant à naître et qui

souhaite adopter votre fils (Entretien personnel CGRA, 20.11.2020, p.3 ; p.9).

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre

chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne

modifient pas l’évaluation de votre dossier.

Votre carte d’identité tanzanienne prouve votre identité, rien de plus. En outre, comme indiqué ci-

dessus, sa présentation tardive aux instances d’asile et les divergences constatées entre vos récits

successifs concernant vos documents d’identité contribuent à faire douter le CGRA de la véracité de vos

propos.

Le rapport de police de Magomeni, daté à la fois du 14.04.2019 et de 2020, et l’erratum à ce rapport de

police de Magomeni daté du 21.10.2020 constituent, pour les raisons développées plus haut, des

documents à l’authenticité très douteuse.

Pour les mêmes raisons et au vu de la corruption rampante en Tanzanie (cf. Tanzania 2019 Human

Rights Report, p.2 ; p.27, dans la farde bleue), le CGRA ne peut accorder davantage de crédit au

document du Conseil Municipal de Kinondoni, daté du 08.04.2019, que vous déposez à l’appui de votre

demande. En tout état de cause, si l’authenticité de ce document et de ceux ci-dessus était établie,

quod non en l’espèce, ils tendraient à montrer que vous bénéficiez de la protection des autorités de

votre pays (cf. supra).

Les captures d’écran WhatsApp témoignant de vos conversations avec [A.] concernant les documents

que vous présentez à l’appui de votre demande, ainsi que l’enveloppe DHL envoyée par cette dernière,

démontrent que vous êtes bien en relation avec votre amie, qui vous soutient dans vos démarches

administratives. Cependant, au vu de ce qui précède, les documents envoyés par [A.] ne peuvent ni

étayer votre récit concernant les problèmes que vous auriez rencontrés en Tanzanie, ni corroborer les

craintes dont vous faites état en cas de retour en Tanzanie. En revanche, vos échanges avec [A.] et le

soutien qu’elle vous témoigne, contribuent à démontrer que vous disposez de ressources sous la forme

d’un réseau social aidant en Tanzanie et, partant, participent à faire apparaître vos craintes d’ostracisme

en cas de retour en Tanzanie, comme non fondées (cf. supra).
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Le certificat de non excision daté du 26.10.2020 prouve que vous n’avez pas été excisée, rien de plus.

En outre, comme indiqué ci-dessus, il ressort de votre récit que si les faits dont vous alléguez étaient

établis, quod non en l’espèce, votre crainte relative à l’excision serait à la fois non fondée et non

actuelle.

Le certificat de grossesse daté du 30.10.2020 prouve que vous êtes enceinte, rien de plus. En outre,

vos déclarations concernant cette grossesse, vos projets de mariage et l’adoption à venir de votre fils,

contribuent à faire ressortir votre crainte d’ostracisme en tant que mère non mariée en cas de retour en

Tanzanie comme non fondée (cf. supra).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les
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éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproduit le résumé des faits invoqués

tel qu’il figure au point A de la décision attaquée.

3.2.1. Elle invoque un premier moyen pris de la violation de « l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, en ce que le récit de la requérante se rattache aux critères justifiant l'octroi de

l'asile et/ou viole les articles 48/3,48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

3.2.2. Elle invoque un deuxième moyen pris de la violation « [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

insuffisante et/ou inadéquate et contient une erreur d'appréciation, viole l'article 48/6, §5 de la loi de

1980, en ce qu'elle ne tient pas compte de tous les éléments utiles à l'examen individuel, objectif et

impartial d'une demande d'asile ainsi que le devoir de minutie ».

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit :

« A titre principal, la requérante sollicite du Conseil du Contentieux des étrangers la reformation de la

décision de refus du CGRA et de lui reconnaitre la qualité de refugie ou le bénéfice de la protection

subsidiaire.

A titre infiniment subsidiaire, la requérante sollicite l'annulation de la décision attaquée afin de

renvoyer le dossier au CGRA pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait

nécessaires, et notamment en vue d'une actualisation des informations sur l'accès à une protection des

autorités tanzaniennes dans le cadre de violences domestiques et le statut des femmes avec des

enfants nés hors mariage ».

3.5. Elle joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :

1. « Copie de la décision attaquée

2. Décision BAJ

3. Country Report on Human Rights Practices 2019 –Tanzania ».

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «
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Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

4.3. En substance, la requérante déclare craindre d’une part l’épouse de son père qui pourrait la tuer et

maltraiter son fils A. et d’autre part la société tanzanienne en raison de son passé de prostituée et la

naissance d’enfants nés hors mariage.

4.4. Le Conseil observe que la première condition posée par l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

est que la partie requérante ait présenté aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande.

En l’espèce, la partie requérante a déposé devant la partie défenderesse plusieurs documents pour

étayer sa demande (carte d’identité tanzanienne, rapport de police de Magomeni daté du 14 avril 2019

et de 2020 et l’erratum du 21 octobre 2020 à ce rapport, document du Conseil Municipal de Kinondoni

du 8 avril 2019, captures d’écran d’une conversation sur « WhatsApp », certificat médical de non-

excision et certificat de grossesse du 30 octobre 2020).

Ces documents ont été pris en compte par la partie défenderesse dans l’acte attaqué. Cette dernière en

a présenté un examen minutieux et exhaustif. Le Conseil estime que les motifs et développements sont

adéquats et pertinents, et peuvent donc être suivis.

En particulier, le Conseil estime avec la partie défenderesse que les informations présentes au dossier

administratif en lien avec les demandes d’un visa Schengen auprès des autorités espagnoles, italiennes

et finlandaises (v. dossier administratif, pièce n° 22 et farde « Landeninformatie / Informations sur le

pays », pièce n° 25) démontrent la volonté de la requérante de voyager et quitter son pays d’origine dès

2018 soit bien avant ce qu’elle déclare lors des entretiens menés par la partie défenderesse. En outre,

le Conseil note, toujours à l’instar de la partie défenderesse, que ces informations contredisent

également les déclarations de la requérante quant à sa situation maritale. Le Conseil estime

insuffisantes les explications de la partie requérante qui, dans sa requête, se limite à affirmer d’une part

que les sorties autorisées par la belle-mère de la requérante pour aller chez son amie A. « lui ont permis

de pouvoir effectuer les démarches de demande de visa. Lorsque sa belle-mère a été informée de cela,

elle a confisqué le téléphone portable de la requérante » et d’autre part que « [l]es demandes de visa

étaient réglés par des tiers et constitués d’une manière qui aurait permis à la requérante d’obtenir un

accord plus facilement » confirmant qu’elle est bien célibataire et non mariée comme cela apparaît dans
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ces demandes. En fin de compte, la partie requérante ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour démontrer les circonstances dans lesquelles elle a

introduit ces demandes de visa et l’inexactitude de certains éléments qui y figurent comme elle le

prétend. Dès lors, elle reste en défaut de démontrer que l’appréciation de ses déclarations par la partie

défenderesse serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente. L’enseignement tiré par la partie

défenderesse des demandes de visa de la requérante est particulièrement pertinent et suffit à lui seul à

considérer que les faits avancés par cette dernière à l’appui de sa demande de protection internationale

ne sont pas établis.

Concernant les documents en lien avec la plainte déposée auprès des autorités de police (v. dossier

administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièces n° 24/2 et n° 24/3), le Conseil estime

que l’explication donnée relative à la mention à l’année 2020 sur le document datant du 14 avril 2019

constitue un début d’explication plausible. Cependant, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil

relève que suite au dépôt de plainte étayé par ce document, les autorités de police ont mené certains

devoirs d’enquête contrairement à ce que déclare la requérante. La partie requérante ne fournit aucune

information supplémentaire en sens contraire par le biais de sa requête ou lors de l’audience quant à ce.

Le Conseil ne peut par ailleurs faire sienne la critique de la partie requérante qui reproche à la partie

défenderesse de se référer à la corruption répandue en Tanzanie pour écarter les documents officiels

déposés. En effet, cette situation n’est pas contestée en soi par la partie requérante et, en tout état de

cause, ne peut amener le Conseil qu’à conclure à la faiblesse de la force probante des documents

avancés par la requérante. Enfin, quand bien même leur force probante serait limitée, le Conseil

rappelle que plusieurs documents déposés par la requérante étayent le constat de la partie

défenderesse selon lequel des devoirs d’enquête ont été menés par les autorités tanzaniennes saisies

d’une plainte de la requérante.

Ensuite, en ce que la partie requérante invoque des informations générales quant à l’absence de

protection effective dont peuvent bénéficier les femmes et les enfants victimes de violences, le Conseil

rappelle à cet égard que la simple invocation d’articles et de rapports faisant état, de manière générale,

de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce

pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être

soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au

requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou

d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi la requérante ne procède pas en l’espèce comme il

sera démontré dans les développements qui suivent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement

exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

Dès lors que les documents présentés par la partie requérante ne permettent pas d’étayer à suffisance

les épisodes déterminants de son récit, la partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule

base d’une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité,

pour autant qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les

informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut

individuel et sa situation personnelle.

4.5. Le Conseil constate que les motifs de la décision querellée sont conformes au dossier administratif

et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, en particulier comme relevé ci-dessus ceux en lien avec

les demandes de visa Schengen et la plainte déposée auprès de la police, estime qu’ils suffisent à

conclure que la partie requérante ne démontre pas l’existence d’une crainte fondée de persécution ou

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

4.6. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

la décision attaquée ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

A titre liminaire, le Conseil estime que la requête n’expose pas à suffisance l’impact des éléments du

profil de la requérante mis en avant tels que son âge, l’absence de membres de sa famille en Tanzanie,

son état de grossesse et estime également que certains éléments ne sont pas établis tels que les

maltraitances subies en Tanzanie et le « parcours migratoire particulièrement compliqué » (compte tenu

des informations présentes dans les documents relatifs aux demandes de visa). Elle n’explique pas non

plus de manière claire quels auraient été les manquements de la partie défenderesse. Enfin, le Conseil
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constate qu’elle ne fournit aucun document pour étayer que la requérante est « atteinte

psychologiquement pas les nombreux sévices qu’elle a subis ». A l’audience, la requérante confirme ne

faire l’objet d’aucun suivi de type psychologique en Belgique.

S’agissant du décès du père de la requérante, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante

reste en défaut de préciser la date exacte de cet événement crucial dans les faits allégués. Elle se

réfère au « parcours particulièrement lourd et pénible, avec des évènements traumatisants » sans pour

autant communiquer d’informations pertinentes quant à un éventuel problème de mémoire ou

traumatisme dans le chef de la requérante.

La partie requérante fait également état d’une crainte d’être persécutée « compte tenu de son statut de

femme célibataire, ayant commis des activités de prostitution et ayant deux enfants dont l’un n’a pas de

père connu ». Elle ajoute que le compagnon actuel de la requérante bénéficie d’un titre de séjour en

Belgique et ne sera donc pas avec elle en cas de retour forcé concluant qu’elle « sera donc bien

assimilée à une femme célibataire avec deux enfants ». Le Conseil constate que son statut de femme

célibataire est remis en question en raison des informations qui ressortent des documents de demandes

de visa Schengen (v. supra). Elle ne fournit pas ailleurs aucune information précise et concrète quant à

une éventuelle crainte de persécution ou risque d’atteinte grave en tant que mère célibataire.

Force est également de constater que lors de l’audience, la requérante déclare être en contact avec un

ami se trouvant dans son pays d’origine mais qu’elle ne fournit cependant aucune information récente

quant à sa situation personnelle, judicaire ou encore concernant les faits allégués.

4.7. La partie requérante sollicite l’application du principe du bénéfice du doute.

Le Conseil rappelle qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le

demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. » Le Conseil estime qu’en l’espèce, les conditions énoncées

sous les points a), b) et e) ne sont pas remplies, de sorte qu’il n’y a pas lieu de lui accorder le bénéfice

du doute.

4.8. Par ailleurs, la partie requérante invoque aussi la violation de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du

risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. Dans le cas d’espèce, l’application de cette

disposition n’est pas fondée. En effet, cette disposition présuppose que la réalité des problèmes

allégués est établie, quod non en l’espèce.

4.9. En conclusion, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en

reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution

;ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».
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Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

5.2.1. Pour ce qui est de la protection subsidiaire, s’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate la partie requérante ne fonde pas sa

demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le

cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité

ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la

base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.2.2. S’agissant de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que

constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait

d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Tanzanie correspond à un contexte de « violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation. Cette partie de la disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer.

5.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

7. En conclusion, la partie requérante n’explicite pas en quoi, concrètement, la partie défenderesse, qui

a valablement constaté l’absence d’éléments crédibles, avérés et probants, pour fonder une crainte de

persécutions ou un risque d’atteintes graves en Tanzanie, aurait violé l’article 3 de la CEDH au regard

des critères visés aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


